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ASSEMBLÉE NATIONALE
22 mai 2026 

MESURES DE JUSTICE EN FAVEUR DE LA REVALORISATION DES PENSIONS DE 
RETRAITES AGRICOLES - (N° 1319)
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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant la possibilité d’alignement du plafond d’écrêtement du 
complément différentiel de point de la retraite complémentaire obligatoire sur le plafond 
d’écrêtement du minimum contributif.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de rapport le groupe parlementaire La France Insoumise souhaite porter le sujet 
de l’alignement du plafond d’écrêtement du CD-RCO sur le plafond de retraites personnelles du 
minimum contributif.

Alors que le minimum contributif complétant la retraite des anciens salariés partis à taux plein voit 
son plafond d’écrêtement fixé à 1 410,89 € brut de retraites personnelles par mois en 2026, le 
complément différentiel de points de retraite complémentaire obligatoire (CD-RCO) est lui soumis 
à écrêtement à partir de 85 % du SMIC net, soit 1255 euros mensuels.
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Cette différence pénalise les non-salariés agricoles qui bénéficient déjà de retraites en moyenne plus 
basses que celles du régime général. En effet, au 31 décembre 2023, les anciens conjoints 
touchaient en moyenne une pension de 6 606 euros annuels, soit 550 euros mensuels, et les anciens 
aides familiaux une pension de 8 362 euros annuels, soit 696 mensuels. Ces pensions moyennes 
sont largement inférieures au seuil de pauvreté de 1288 € par mois et il est urgent de les revaloriser 
pour permettre une retraite digne aux agriculteurs.

C’est pourquoi cet amendement de rapport du groupe parlementaire souhaite porter le sujet de 
l’alignement du plafond d’écrêtement du CD-RCO sur le plafond de retraites personnelles du 
minimum contributif.


